
 

 

 
 
 

Mise en place de la prévoyance avec participation 
obligatoire de l’employeur 
 
Depuis la Webconférence, une évolution a été réalisé et vous pouvez créer une seule 
rubrique incluant la part salariale et patronale. 
 
 
ATTENTION : Les codes rubriques de la documentation sont à titre d’exemple et peuvent être 
différents selon vos bases de données. 
 
 
 

1-Création de la rubrique part salariale et patronale 
 
 

Si plusieurs cotisations (option) sont concernés, vous devrez créer autant de rubriques que 
d’organismes. Pour qu’elles puissent être prises en compte dans les différentes rubriques de CSG, 
RDS et éventuellement Forfait social, ces rubriques devront être créées avant les rubriques de CSG.  
 
Via le menu : Fichier – Paramètre – Paie – Rubriques, puis cliquer sur la croix bleue pour créer 
 
 
 

 
 

Le programme vous demande alors de sélectionner la rubrique après laquelle votre nouvelle 
rubrique sera créée. Choisissez la dernière rubrique avant la CSG : 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Renseigner ensuite les différents onglets comme ci-dessous : 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-Renseigner dans la partie salariale et patronale le taux correspondant, en passant par gérer les 
taux. 
 
-Dans base, renseigner la famille de rubrique concernant les salaires de base (FAM.BA) puis 
rubrique par rubrique celles qui doivent rentrer dans l’assiette du calcul de la cotisation 
 Exemple : IFSE (RUB.BTANBBS) 
 
 



 

 

 

 
 
 
 
 

 
 



 

 

 
 
 
L’onglet PASRAU et DSN restent vides. 
 
 

 
 
2-Intégrer la rubrique dans l’état périodique. 
 
Si celui-ci n’existe pas, vous devez le créer  

• Fichier/paramètres/configuration des états/états périodiques 
• Utilisez le bouton « créer »  

 

 
 
• Choisissez le type « Nominatif »,  
• Saisissez un titre explicite,  
• Composez le libellé du régime (à votre convenance),  
• Affecter un rang à ce régime (1 pour le premier),  



 

 

• Cochez ou non la case « Qté » si vous souhaitez voir apparaître le nombre de personnes 
concernées,  
• Cochez la case « Sép. » dans le cas où vous pensez ajouter d’autres régimes et que vous 
souhaitez que chacun soit séparé de l’autre par un trait lors de l’impression.  

 
 
Saisissez ensuite le détail en renseignant : - Les codes des plans de paie qui doivent être pris en 
compte, - Ajoutez cette sélection, - Cette ligne liées aux plans de paie étant sélectionnée, saisissez 
le code rubrique dans les deux zones et utilisez le bouton « Ajouter » du bas, - Puis le bouton « 
Retour ». 
 

 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
3-Intégrer la rubrique de cotisation dans les prémandats. 
 
Création du « fournisseur »  
 
Attention, si vous travaillez sur des bases de données distinctes entre la paie et la gestion 
financière, le fournisseur devra être créé dans chacune des bases de données, en ayant en 
commun le N° SIRET.  
 
Création du prémandat  
 
Pour chacun des prémandats concernés, vous devez ajouter une ligne pour le « fournisseur » créé. 
Sur cette nouvelle ligne, vous devez associer l’état périodique correspondant et, dans le détail, 
préciser la ou les rubriques concernées avec les imputations requises pour les parts salariales et 
patronales. 
 

4-Intégrer la rubrique dans la paie des agents. 
 
Cette intégration passe par la saisie de rubriques automatiques. Pour chaque agent concerné, sur 
l’onglet « Rubriques automatiques », ajouter une ligne avec une date de validité correspondante à 
la date de la première intégration souhaitée (pas de rappels possibles sur les rubriques de type « 
cotisation »). 
 

 
 
6-CSG et RDS Prévoyance. 
 
Vous devez disposer de deux rubriques de CSG prévoyance :  
 
• L’une est déductible et placée avant le net imposable (rubrique CRZZ en général).  
• L’autre, non déductible est positionnée entre le net imposable et le total des charges 
(rubrique D). La rubrique de RDS prévoyance est placée après la rubrique de CSG non déductible.  
 
Ces trois rubriques disposent de natures spécifiques et, en général, elles ont été initialisées avec les 
codes suivants : 
 
 
• CPAO : CSG déductible prévoyance, nature : CSG patronale déductible (prévoyance),  
• CSAD : CSG non déductible prévoyance, nature : CSG patronale non déductible 
(prévoyance),  
• CSFB : RDS prévoyance, nature : RDS patronale (prévoyance).  
Si vous ne les utilisiez pas jusqu’alors, la formule de calcul n’a peut-être pas été actualisée. Les 
contributions patronales de retraite et de prévoyance complémentaire sont assujetties en totalité à 
CSG et CRDS. 
 
 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
Vous devez donc impérativement vérifier :  
• L’existence de ces rubriques ou équivalentes  
• La cohérence des dates de validité, de la base de calcul et des taux appliqués,  
• La présence de ces rubriques dans les plans de paie que vous utiliserez  
• La comparaison « avant / après » de l’état URSSAF et du prémandat associé permettra de 
vérifier que ces rubriques sont bien prises en charge dans cet état et ce prémandat  
 
 

 
 
7.Forfait social (prévoyance)  
 
Ces manipulations ne sont à réaliser que si :  
Votre participation est exonérée et les conditions d’effectif sont atteintes (10 salariés et plus, au 
sens URSSAF du terme).  
 



 

 

 
 



 

 

 

 
 
 



 

 

 
 

Pour ajouter une structure, faire     chercher la structure, se positionner dessus et faire 
retour. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 


